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DONNÉES GÉNÉRALES

Le parc bâtimentaire du conseil départemental des Hautes-Pyrénées comprend plus
de 200 sites représentant environ 210 000 m² de surface en exploitation, il est de
composition très hétéroclite allant des monuments historiques (Abbaye de
l’ESCALADIEU), des collèges, des bâtiments administratifs, des bâtiments de stockage
jusqu'à une usine de fabrication de liant routier pour ne citer que ceux-là.

Chaque année entre 7 M€ HT et 10 M€ HT sont consacrés à son gros entretien ainsi
qu’à son extension ou à sa réhabilitation.

La nature-même des travaux engagés dans la quasi-totalité de ces opérations nous
impose en amont de bien s’assurer que nous n’allons pas rencontrer des produits ou
des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, du plomb ou d’autres polluants
nocifs qui pourraient altérer la santé des travailleurs des entreprises intervenantes.
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QUELQUES DONNÉES CHIFFRÉES DU CD 65 AUTOUR DE
L’AMIANTE EN 2021 :

Mise à jour réglementaire des Dossiers Techniques Amiante dans
l’ensemble de nos bâtiments éligibles : 54 k€

6 missions ponctuelles de Rapport Amiante avant Travaux pour
un montant de 42 k€

2 sites en contrôle permanent du niveau d’empoussièrement, en
surplus des obligations réglementaires

Coût des travaux liés au désamiantage : 255 k€ HT
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RETOUR D'EXPÉRIENCE OPÉRATION PLACE FERRÉ À TARBES

Maîtrise d’Ouvrage : Direction des bâtiments du CD65

Maîtrise d’œuvre : Equipe PERETTO de LOURDES

CSPS : SOCOTEC de TARBES

Entreprise titulaire du lot désamiantage : SOGEP à ADÉ
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PHASES EN AMONT 

Pour toute opération de réhabilitation entraînant des
phases de démolition, dépose de sol, de menuiserie,
et autres, il est IMPERATIF et OBLIGATOIRE pour le
maître d’ouvrage de faire effectuer dans les zones
concernées par les travaux un repérage des matériaux
et produits pouvant contenir de l’amiante, ce
document est CAPITAL, il permet d’organiser le
phasage de l’opération, d’en définir les délais (prise
en compte des délais inhérents aux déclarations
préalables, délai d’instruction des plans de retrait,
délai propre aux travaux de désamiantage) et d’en
estimer les coûts.

Ce document se nomme le RAPPORT AMIANTE AVANT TRAVAUX 
(RAT)
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Rapport Amiante avant Travaux (RAT) PGC tenant compte de la présence d’amiante



9

PHASES TRAVAUX

Plan de retrait (252 pages) Récépissé de DIRECCTE-DT65
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1 encadrant de chantier et 4 opérateurs de travaux

3 à 4 jours de préparation des confinements par niveau

entre 2 et 3 jours de désamiantage

4 jours d’attente pour les mesures libératoires

1 journée de dépose des confinements à la réception des mesures

libératoires.

A été convié à la réalisation du test à la fumée de chaque zone de

travaux, contrôle par l’Inspection du travail qui est systématiquement

venu constater (Pas de remarques formulées)

MOYENS MIS EN ŒUVRE ET DÉROULÉ
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Montant des diagnostics : 4 670 € HT
Montant des travaux : 187 k€ HT

Filière traitement des déchets, évacuation chez PSI à Lannemezan

Déchets issus du chantier :
- Quantité de dalle de sol et la colle de dalle de sol : 3.69 Tonnes
- Quantité de Conduit d’évacuation : 0.03 Tonne
- Quantité de plaques murales : 1.98 Tonnes
- Quantité de EPI (combinaison et cartouches des masques) et

EPC (Polyane des confinements, filtres des extracteurs d’air et du
traitement des eaux usées issues des douches) : 0.44 Tonne

QUELQUES DONNÉES CHIFFRÉES



13

QUELQUES PHOTOS DE L’OPÉRATION

R+3
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Zone confinée
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Contrôle



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

17


